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* > Testament. Sît

:^^^ ^j|4 dbqiioi les témoins doivent le

; signer et y mettre leur sceau en

présence du testateur et des uns '

IJ. Quelle somme peut-on léguer de vive

. v't > x?o/ar ow '^iir m\ testatmnt nuncu"

Jfc^L Pas au-delà de^treiite livre? ^erlira:,

encore laut-il que ce goit en

' présence de trois témoins présenta
'^^'^

'^ et appelles à cet éflfet. li faur

déplus que le testament tiuncu-

patif soit rédigé par écrit dans'

^ les six jours de sa prononciatioa.

Q» Comrneiit /cestesinmentsse prouvent*^

.i;j; . • ils ?^ îi-:v, c'ol '«^lîr.'-irti^i'i

II, Les témoins à ces testaments comK
paroissent devant un des Juge»

'>i' de la Cour du Bane du Roi dur

i^q^'IMàtrict où ié testament a été

fait^ font lears: dépositions sous^

Vi .serment des faits à leur connois-

saPGc concernant les dits testa*
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